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Conseil municipal
�

Réponse du Conseil administratif du 24 mai 2023 à la question 
écrite du 30 novembre 2022 de Mme Yasmine Menétrey: «Pourquoi 
la borne devant la crèche de Saint-Jean reste-t-elle ouverte?»

TEXTE DE LA QUESTION

Pourquoi la borne devant la crèche de Saint-Jean reste-t-elle ouverte, alors 
qu’elle devrait rester fermée et sachant que le personnel n’est pas autorisé à s’y 
garer?

Je vous prie de faire le nécessaire pour remédier à ce problème.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

En fin d’année 2022, les Services industriels de Genève (SIG) ont procédé à 
des travaux dans le secteur, qui ont malheureusement endommagé le réseau sou-
terrain de la borne escamotable située à la hauteur du N° 39, rue de Saint-Jean, 
devant la crèche de Saint-Jean.

Début décembre, le Service de l’aménagement, du génie civil et de la mobilité 
(AGCM) a été averti du défaut de fonctionnement et a pris les mesures nécessaires 
afin de procéder aux réparations qui se sont déroulées le 24 janvier 2023.

Cela étant, plusieurs dysfonctionnements se sont enchaînés après les répara-
tions du mois de janvier de cette année, et ont nécessité le changement de diverses 
pièces. Durant toute cette période de réparation, l’AGCM a été en contact avec la 
direction du secteur de la petite enfance de Saint-Jean, afin que les utilisatrices et 
les utilisateurs de la crèche en question soient informé-e-s en tout temps. Depuis 
le 4 avril 2023, la borne fonctionne à nouveau.
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